
LE DEVOIR 

 

I- Généralité : 

 

Une des catégories esthétiques de l’éthique, qui traduit une attitude morale particulière. 

L’obligation morale qui s’étend à tous les hommes (Règle morale) prend la forme de devoir quand 

elle est assumée par un individu selon la situation concrète où il se trouve placé. Cet individu se 

présente en l’occurrence comme sujet actif de la morale, qui a pris conscience des obligations de la 

morale dont il s’acquitte par ses actes. 

L’éthique non marxiste place l’origine du devoir tantôt dans la volonté ou la raison divines (Néo-

thomisme, Néo-protestantisme), tantôt dans une loi morale a priori (Kant, Intuitivisme), soit encore 

dans les lois de la nature (Naturalisme) ou en nature extra-historique de l’homme. 

Pour l’éthique marxiste, la source authentique du devoir est dans les lois de l’histoire qui se 

manifestent sous la forme des besoins et des tâches d’une société et des classes. Le premier devoir 

de l’individu est d’œuvrer par ses actes et en toute circonstance à la réalisation de cet objectif, en 

considérant chaque tâche particulière comme une partie de la perspective historique générale. 


